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Dobler propose alors cette idée au maire de 
l’époque, Georges Respinguet, et le projet dé-
marre. La difficulté vient du fait qu’il n’existe 
pratiquement aucune installation similaire 
en Suisse. Une délégation de la commune 
et de Caritas affrète alors un bus et part en 
direction de Zoug pour s’inspirer d’un site 
opérationnel. Sur le chemin du retour, la 
joyeuse équipe imagine déjà les contours 
de la future déchèterie communale autour 
d’un principe fondateur qui fait l’unanimité 
des participants : à Vicques, on ne jette rien, 
on trie tout ! Et Bernard Prétôt de s’exclamer : 
génial, on a déjà trouvé le nom. La déchèterie 
s’appellera Le Tritout.

Après deux ans de travaux et fort de ses 
45’000 clous, le site est ouvert aux usagers... 
et aux visiteurs. D’emblée, le Tritout inté-
resse bien au-delà des limites communales. 
On parle de Vicques loin à la ronde, dans les 
cantons voisins. Les autorités communales 
de Villars s/Ollon seront parmi les premières 
à visiter le site, bien d’autres suivront, si bien 
que le responsable doit jongler entre les 
usagers, les visiteurs et les classes d’école qui 
viennent s’initier au tri intégral. Aujourd’hui, 
il faut malheureusement avouer que l’idée 
de départ d’une déchèterie autofinancée a 
été mise à mal par la réalité du marché et les 
contraintes économiques. Toutefois, avec 20 
ans d’expérience et malgré ses défauts, notre 

Le 17 mai 2004, les grilles toutes neuves de 
la déchèterie communale s’ouvraient pour la 
première fois. Les usagers découvraient alors 
un site quelque peu surprenant, à coup sûr 
très éloigné de l’idée qu’on pouvait se faire 
à l’époque d’une déchèterie. Imaginez : un 
endroit d’accès facile, une circulation fluide 
autour d’un grand parking, un vaste couvert 
propre et sans odeurs abritant un arrange-
ment organisé de multiples conteneurs, des 
caddies à disposition et un personnel accueil-
lant. Vu comme ça, vous imaginez plutôt un 
supermarché, n’est-ce pas ? Et vous avez rai-
son : le concept à la base de notre Tritout est 
celui d’un « supermarché à l’envers ». D’où 
vient donc cette idée originale ? Petit retour 
en arrière. Au tournant du siècle, l’équipe de 
Caritas Delémont, habituée à la revalorisation 
sélective, planche sur un concept de recy-
clage intégral. Il faudrait alors trouver un lieu 
d’expérimentation. Ça tombe bien puisqu’un 
membre de l’équipe est en même temps 
conseiller communal à Vicques. Jean-Robert 

Tritout reste à ce jour probablement le meil-
leur système communal de traitement des 
déchets. Alors longue vie au Tritout.

Le Tritout fête ses 20 ans

ÉDITO

PUBLICITÉ

Michel Arnoux 
Conseiller communal 
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Le Tritout lors de son ouverture en 2004.
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Gérard Voisard, gérant | Rue de l’Indépendance 4 | 2824 Vicques | +41 32 435 72 80 | info@espace-scheulte.ch | www.espace-scheulte.ch

« Un paradis pour les personnes à mobilité 
  réduite et les personnes âgées »

INFORMATIONS COMMUNALES

On les trouve dans les smartphones 
et les ordinateurs portables, dans 
les jouets, les visseuses sans fil et 
les appareils photo numériques, 
dans les vélos électriques et les 
voitures électriques : les batteries 
lithium-ion font désormais partie 
intégrante de la vie quotidienne.  

En raison de leur densité énergétique 
élevée, ces piles et accus présentent 
un fort risque de surchauffe. Les in-
cendies liés aux batteries au lithium 
se multiplient dans les centres de re-
cyclage et de déchèterie. 

Avec quelques précautions simples, 
vous pouvez contribuer à réduire 
le risque d’incendie lié aux piles au 
lithium. 

Comment reconnaître 
les batteries lithium-ion ?
Les accus lithium-ion portent sou-
vent l’inscription facultative « Li » ou 
« Li-ion », pour indiquer la présence 
du métal lithium. Les accus rechar-
geables sont presque toujours des 
accus lithium-ion. 

Collecter en toute sécurité  
des accus lithium-ion
Pour des raisons de sécurité, il est 
recommandé de couvrir avec un ru-
ban adhésif les bornes extérieures de 
tous les accus lithium-ion. Ces accus 
doivent toujours être collectés dans 
un fût en acier noir prévu à cet ef-
fet, désormais disponible à la déchè-
terie Le Tritout. 

Si vous constatez des accus lithium-
ion visiblement endommagés (par 
ex. gonflés) dans votre mélange 
de piles, ceux-ci doivent impérati-
vement être sécurisés contre des 
courts-circuits (en isolant les bornes) 

et emballés séparément dans un sac 
en plastique avant de les placer dans 
un fût en acier noir. 

Informations sur la collecte des accus au lithium-ion

Elimination des cigarettes 
électroniques

La vente de cigarettes électriques 
(vapes) qui contiennent des accus 
lithium-ion, a fortement augmenté 
en Suisse au cours de ces dernières 
années. La plupart de ces vapes fi-
nissent à la poubelle au lieu d’être 
recyclées. Les cigarettes électro-
niques sont considérées comme 
des appareils électriques et doivent 
être éliminées correctement. 

PUBLICITÉ
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COLLECTE DU VERRE USAGÉ 
Seul un tri correct permet un recyclage correct

Où vont les bouteilles rouges ? Que dois-je faire  
avec un verre à vin cassé ? Faut-il enlever les étiquettes ?  
Est-il nécessaire de trier les couleurs ?

Il n’est pas sorcier de collecter correc-
tement le verre usagé. Si, en tant que 
consommatrice ou consommateur, 
vous respectez les règles ci-contre, 
vous contribuez à améliorer la qualité 
du recyclage et à faire des économies. 

Collecte – triée selon  
les couleurs ou mélangée
En Suisse, près de 72 % du verre usa-
gé collecté est trié selon les couleurs. 
Ce verre usagé est très demandé car 
il peut être utilisé pour la production 
de nouveaux emballages en verre 
blanc, brun ou vert. Un tri impeccable 
selon les couleurs est très important. 
Environ 28 % du verre usagé suisse est 
collecté dans des containers mélan-
gés. Ce verre usagé n’est pas approprié 
pour la production d’emballages en 
verre blanc et brun mais seulement 
pour ceux de couleur verte. Une part 
importante de ces tessons est recy-
clée en matériaux de construction. 

Le verre usagé trié par couleur a 
donc une valeur nettement plus éle-
vée que celui qui a été mélangé. La ré-
trocession est échelonnée en fonction 
du type de collecte et de recyclage. 
Les tessons triés selon les couleurs, 
destinés à la production de verre neuf 
sont indemnisés à raison de de 98.– la 
tonne (hors TVA)
Pour les tessons non triés par couleur, 
qui sont traités pour fabriquer des 
bouteilles vertes, le tarif de l’indemni-
té est de 58.80 la tonne. 

  Les bouteilles de vin,  
de boissons, les bocaux  
de confiture,  
de cornichons sont  
les bienvenus.

   Triez strictement selon  
les couleurs, blanc,  
brun et vert. Toutes  
les autres couleurs dans  
le compartiment vert. 

  Enlevez les couvercles  
et les fermetures, laissez  
les étiquettes en papier.

  Les vitrages de fenêtre  
et les miroirs doivent être 
évacués avec les déchets 
inertes.

  Les verres à boire,  
les assiettes en verre  
et les vases contiennent 
souvent du plomb et 
doivent être évacués  
avec les déchets inertes.

  Les objets en céramique, 
grès ou porcelaine (tasses, 
assiettes, pots) doivent 
être évacués avec  
les déchets inertes.

Oui, volontiers :

Non, merci : 

Collecte du verre  
dans la Commune

Grâce à une très bonne qualité du 
recyclage, la Commune obtient 
un taux de rétrocession maximal. 

Année 2022
Quantité 169.6 t.
Rémunération obtenue 16 620.–

Informations communales

La Commune recherche une personne responsable pour assumer le rôle de

patrouilleur-euse scolaire 
dès la rentrée d’août 2024. 

Horaires : de 11 h 30 à 12 h, du lundi au vendredi, hors congés  
et vacances scolaires. Partage du poste possible. Activité rémunérée. 

Cette offre vous intéresse ? Merci d’adresser votre candidature jusqu’au  
30 avril 2024, à secretariat@val-terbi.ch. 

OFFRE D’EMPLOI  Patrouilleur/patrouilleuse scolaire
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Ateliers hebdomadaires, ateliers à thèmes, 
formules anniversaires, camps, formules 
pour écoles et crèches/UAPE ou autres 
groupes, promenades à poneys.

«Viens t’amuser et découvrir les merveilles 
de la nature!»

Ateliers de jeux «Les Coccinelles»
Clos Leuchu 29, 2828 Montsevelier

Marion Nicoulin, éducatrice de l’enfance 
formée par la pédagogie par la nature

www.ateliers-coccinelles.ch
info@ateliers-coccinelles.ch / 079 930 44 59

Apprendre à vivre au fil des saisons, quoi de plus beau 
comme apprentissage de la vie pour un enfant?

Les Ateliers de jeux «Les Coccinelles» proposent différents ateliers en plein air 
au contact de la nature et des animaux pour les enfants âgés de 3 à 12 ans.

Informations communales4

En raison de défis techniques im-
prévus, la réalisation de l'extinction 
nocturne totale, telle qu’envisagée, 
se révèle plus complexe que prévu. 
Afin de garantir la sécurité et l'effica-
cité du projet, un délai a été accordé 
au prestataire responsable. Dans un 
souci de compromis, une approche 
progressive a été envisagée.

Une taxe communale de Fr. 80.– est perçue annuellement pour chaque 
chien recensé sur le territoire communal. 

Afin de garantir une facturation adéquate de la taxe pour la détention 
des chiens, nous vous invitons à nous informer de toutes les mutations 
survenues dans la vie de votre fidèle compagnon. Cela inclut les change-
ments tels que l'achat, la vente ou encore le décès de votre chien.

Pour simplifier le processus, nous avons mis en place un formulaire spé-
cial sur notre site internet. Vous pouvez y accéder à tout moment et y 
soumettre les informations nécessaires. Cela nous permettra de mettre à 
jour notre registre. Merci de votre collaboration. 

Ainsi, jusqu'au 15 mai, le presta-
taire mettra en œuvre une première 
phase du projet. À partir de 21 h, 
la luminosité des lampadaires 
sera réduite de 50 %, puis de 80 % 
à partir de 23 h, demeurant ainsi 
jusqu'à 6 h du matin. Aucune ex-
tinction totale ne sera effectuée 
pendant cette période.

Cette démarche nous permettra 
d'ajuster les mesures progressive-
ment, garantissant ainsi une mise en 
œuvre réussie du projet tel que pré-
vu initialement. Nous vous remer-
cions de votre compréhension et 
de votre coopération pendant cette 
période de transition.

Modification du projet d’extinction nocturne

Avis aux propriétaires de chiens



La carte journalière dégrif-
fée Commune est une offre 
contingentée disponible auprès 
des communes. Son principe est 
le suivant : plus vous réservez tôt, 
plus vous voyagez à prix réduit.

Avec la carte journalière dégriffée 
Commune, vous bénéficiez pen-
dant une journée d’un nombre illi-
mité de voyages en bus, tram, train 
et parfois même en bateau. Les 
compagnies privées de bus et de 
téléphériques accordent générale-
ment des réductions aux titulaires 
d’une carte journalière.

La nouvelle carte journalière est no-
minative, vous ne pouvez donc pas 
la donner à une autre personne. En 
cas de perte, vous pouvez demander 
sa réimpression.

Prix
La carte journalière dégriffée Com-
mune existe en deux niveaux de prix. 
Le niveau de prix le plus avantageux 
est disponible jusqu’à 10 jours avant 
la date du voyage. 

Disponibilité
Pour savoir où, quand et à quels prix la 
carte journalière dégriffée Commune 

est disponible, veuillez consulter la 
page cartejournaliere-commune.ch

Achat
Vous pouvez passer commande de 
cartes journalières via le site internet 
de la Commune. En réglant direc-
tement votre commande, la carte 
journalière vous sera envoyée par 
e-mail. Vous n’aurez ainsi pas à vous 
déplacer à nos guichets. 

Carte journalière dégriffée Commune  

PUBLICITÉ

Assortissement
Niveau de prix 1 
Disponible jusqu’à 10 jours  
avant la date du voyage

Niveau de prix 2 
Disponible jusqu’à la veille  
du voyage

2e classe avec demi-tarif 39 francs 59 francs

2e classe sans demi-tarif 52 francs 88 francs

1re classe avec demi-tarif 66 francs 99 francs

1re classe sans demi-tarif 88 francs 148 francs

LE SAVOIR-FAIRE LOCAL 

Clos du Chésal 4 - 2824 Vicques - Tél. 032 435 66 88 - www.buchwalder-sarl.ch

Informations communales 5
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A remettre : 
2 containers
Les deux containers installés 
à la déchèterie communale, 
qui font office de vestiaires- 
sanitaires pour le personnel 
d’exploitation, seront prochai-
nement désaffectés.

Ces « boîtes » vous intéressent ?

Prenez contact avec le bureau 
communal au 032 436 15 40.

En avril prochain, Jean-Marc Fleury 
fera valoir son droit à une retraite 
bien méritée. Après 13 ans de bons 
et loyaux services en tant que res-
ponsable de la déchèterie commu-
nale, Jean-Marc transmettra les clés 
du site à son successeur. 

Caritas, qui gère l’organisation opé-
rationnelle du site sur mandat de la 
Commune, a confié cette charge à 
Raphaël Corbat. Ce dernier s’est ini-
tié à la fonction depuis début janvier 
et la transition se fera donc en dou-
ceur et sans accroc. Le Conseil com-

munal de Val Terbi lui souhaite une 
très cordiale bienvenue et beaucoup 
de plaisir dans l’exercice de ses nou-
velles tâches. 

Quant à Jean-Marc, qu’il trouve ici 
l’expression de notre sincère grati-
tude pour tout le travail accompli 
avec son équipe. Son énergie, son en-
tregent et sa bonne humeur commu-
nicative ont apporté une touche de 
convivialité à la corvée des déchets. 

Merci Jean-Marc  
et bonne continuation

Changement de responsable au Tritout

Place des Mouleurs 2
2822 COURROUX
Tél. 032 422 35 72

dryvestorabi@bluewin.ch 
drtorabidentistetavannes.ch

SUR RENDEZ-VOUS 
UNIQUEMENT

NOUS ACCEPTONS 
DE NOUVEAUX 
PATIENTS

PUBLICITÉ

Petite annonce
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Nous sommes ravis de vous informer 
que nous organisons un cours de pre-
miers répondants afin de former nos 
concitoyens aux gestes qui sauvent. En 
tant que premiers répondants, vous 
serez en mesure de fournir une assis-
tance immédiate en cas d'urgence, 
contribuant ainsi à la sécurité et au 
bien-être de notre communauté.

Il reste encore des places disponibles, 
et nous vous encourageons vivement 
à participer à cette formation cruciale. 

Formateurs expérimentés 
Nos formateurs sont des profes-
sionnels de la santé qualifiés, prêts à 
partager leurs connaissances et leur 
expertise pour vous préparer à réagir 
efficacement en cas d'urgence.

Comment s'inscrire 
Adressez simplement un mail en men-
tionnant vos coordonnées complètes 
à shana.koller@val-terbi.

Ne manquez pas cette opportunité 
de devenir un maillon essentiel de 
la chaîne des premiers secours dans 
notre communauté. La sécurité de 
tous dépend de notre préparation 
collective.

APPRENEZ À SAUVER DES VIES :  
Inscrivez-vous dès maintenant au cours de premier répondant !
Vous souhaitez acquérir des compétences essentielles en premiers secours ?  
C'est le moment ! 

Date du cours : 20 avril 2024
Heure : 8 à 12 heures
Lieu :  Halle de gymnastique  

de Montsevelier

–40%

–20% –30%

POÊLES À BOIS ET PELLETS
Route de Courroux 19 • 2824 Vicques
079 251 03 02 • www.rudolf-chauffage.com

LU-JE de 7h à 11h ME-JE de 16h à 18h30 
ou sur rendez-vous

DÉSTOCKAGE
PUBLICITÉ

Mérites sportifs et culturels 

La cérémonie de remise des récompenses aura lieu à l’occasion de la 
fête des saisons à Vermes le samedi 1er juin 2024. Les distinctions 
concernent les personnes et les sociétés qui se sont illustrées au cours 
de l’année 2023. Les mérites sont attribués sur inscription uniquement. 

Si vous connaissez parmi vos proches une personne susceptible de rece-
voir le prix du mérite sportif ou culturel ou pouvez vous-même justifier 
de performances particulières, nous vous invitons à vous annoncer au 
moyen de la formule d’annonce disponible sur notre site internet. 
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LOISIRS ET SOCIÉTÉS LOCALES

Le projet
Le « Duel intercommunal Coop » 
est un projet géré par Suisse bouge. 
Il s'agit d’un grand programme na-
tional visant à promouvoir l'activité 
physique au sein de toutes les com-
munes de la Suisse. Le projet a été 
lancé en 2005 par l'Office fédéral 
du sport (OFSPO) et se déroule du  
1er mai au 2 juin 2024.

Cette année, près de 200 com-
munes s'engagent et organisent des 
activités sportives gratuites en colla-
boration avec des associations, des 
écoles et des particuliers. 

A cette occasion, chaque partici-
pant peut enregistrer ses minutes 
de mouvement pour sa commune 
préférée. Plus les participants font 

des activités et bougent, plus le 
compteur des minutes de leur 
commune augmente. Fin mai, 
les communes avec le plus grand 
nombre de minutes seront couron-
nées « communes les plus actives 
de Suisse » . C’est une grande fête 
du mouvement à laquelle tout le 
monde peut participer, car c’est le 
plaisir de bouger, sans pression de 
la performance, qui est au cœur du 
projet.

Cette année encore la commune de 
Val Terbi est également de la partie 
et propose à sa population un pro-
gramme sympa d'activités sportives. 
Nous nous réjouissons de ta parti-
cipation !

Plus d’informations sous :
www.duelintercommunalcoop.ch

AVIS DE RECHERCHE :  
Quelles sont les communes de Suisse  
les plus actives ?
Val Terbi se lance dans le duel !
Quel que soit ton âge, où que tu sois, quoi que tu fasses - chaque minute compte

Découvre notre programme et participes-y !
Notre programme est disponible sous : www.val-terbi.ch

Toutes les minutes de mouvement que tu feras en participant à ces 
activités seront enregistrées directement par l’organisateur !

Télécharge l’application « Duel intercommunal Coop »  
et enregistre toi-même tes minutes !
Du 1er mai au 2 juin, enregistre tes minutes de mouvement via l’app 
gratuite et fais ainsi grimper le compteur de notre commune. Que ce 
soit en se promenant, à vélo, en randonnée, en jouant au tennis ou 
au football, les minutes de mouvement peuvent être saisies directe-
ment dans l'application. Le fonctionnement est très simple :

-  Télécharge l'application « Duel intercommunal Coop» (gratuite)
-  Crée un compte d'utilisateur et sélectionne ta commune
-  Saisis dans l'app toutes les minutes faites lors d’activité sportive du-

rant le mois de mai.

L'application permet également de créer des duels et de défier sa 
famille, amis ou collègues… qui de vous fera le plus de minutes de 
mouvement dans le temps donné ?

Deux possibilités pour enregistrer  
des minutes de mouvement :

PUBLICITÉ

Route Principale 30, 2827 Mervelier 
032 438 92 39 

leptitmagmervelier@gmail.com

 LE P’TIT MAG MERVELIER 

Produits du terroir
Lundi : 7 h - 12 h

Mardi, mercredi, jeudi, vendredi :
7 h - 12 h / 16 h - 19 h

Samedi : 7 h 30 - 12 h / 15 h - 17 h 30
Dimanche : 8 h - 12 h
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Depuis plusieurs mois, un groupe de 
citoyens réfléchit à l'avenir du site de 
la villa gallo-romaine. Les idées foi-
sonnent. En parallèle, la commune a 
mandaté des entreprises pour réno-
ver le pavillon. 

Les membres du groupe, appuyés 
par la commune, ont décidé de fon-
dé une association pour sauvegarder 
et mettre en valeur ce lieu embléma-
tique. Pour atteindre les buts fixés, 
les tâches et les moyens de l'Associa-
tion seront notamment les suivants :

  dynamiser le site de la Villa ro-
maine, garantir son intégrité et sa 

conservation, et lui assurer une 
fonction didactique et culturelle ; 

  organiser des activités et des ac-
tions en lien avec les buts et colla-
borer avec des associations et des 
institutions poursuivant des objec-
tifs similaires ; 

  entretenir les relations avec la com-
mune, au moyen d’une conven-
tion pour l’entretien du site ; 

  informer les membres, les autorités 
et la population. 

L'association, qui portera le nom de 
Vicus, sera constituée lors d'une as-
semblée générale qui se tiendra le jeu-
di 16 mai à 20 h au Centre communal.

Plusieurs personnes ont déjà fait part 
de leur intérêt et se montrent dispo-
sées à rejoindre le futur comité. 

Si vous êtes vous aussi intéressé à 
rejoindre l'association Vicus, vous 
êtes cordialement invité à l'Assem-
blée générale du 16 mai. 

Les futurs statuts de l'association sont 
disponibles sur le site internet de la 
commune. 

Si vous souhaitez plus d'information, 
vous pouvez contacter M. Rohrbach 
(samuel.rohrbach@val-terbi.ch).

Une association de promotion pour la villa gallo-romaine

Banque Raiffeisen

du Val-Terbi

Ce qui nous différencie:

le soutien à notre région.
A gagner : 
2 x 2 entrées (repas compris) pour le samedi soir 
21 septembre 2024 au Cerfestival de Corban.
Venez nous rendre visite à nos guichets de  
Courroux ou Vicques pour remplir le coupon et 
participer à notre tirage au tirage au sort !
Retrouvez les modalités du concours sur notre site :  
https://www.raiffeisen.ch/du-val-terbi/fr/qui-sommes-nous/nouvelles/rb/concours.html

PUBLICITÉ

Loisirs et sociétés locales
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MOTOCROSS 
VICQUES

01-02 JUIN 2024
TMCV.CH

Ouvert à tous
Soirée animée
Restauration chaude01-02 JUIN 2024 TMCV.CH

MOTOCROSS
VICQUES
	Ouvert à tous  	Soirée animée  	Restauration chaude

PUBLICITÉ

Loisirs et sociétés locales
Fête du printemps

01 juin 2024

Fête de l’automne
27 octobre 2024

Fête de l’hiver
décembre 2024

Fête de l’été
17 août 2024

- VERMES -

Date de parution 
du prochain numéro :

jeudi 4 juillet 2024

Délai remise des textes au 
secrétariat communal 

(secretariat@val-terbi.ch) :

6 juin 2024

La fête du village de Vicques  
aura lieu les 9, 10 et 11 août 2024

L’assemblée constitutive se tiendra  
le 29 avril 2024, à 20 h, au Centre 
communal.

En cas de question, Valentin Bron 
ou Samuel Rohrbach, co-présidents 
nommés, se tiennent à disposition. 

Depuis plusieurs années, la fanfare Les Echos du Val Terbi  
(Corban) organise des cours d’initiation musicale et de solfège 
pour les enfants de la 1re à la 3e année d’école obligatoire. Les 
fanfares de Montsevelier et Mervelier se sont jointes à elle en 
août 2023.

Les 3 monitrices proposent différentes activités ludiques al-
liant les chants, les rythmes et les mouvements, permettant 
aux enfants de s’approprier des notions musicales de base, en 
fonction de leurs capacités.  De plus, les enfants ont l’occasion 
de se produire en public lors des concerts annuels des 3 socié-
tés, ce qu’ils ont récemment fait avec un grand enthousiasme, 
ainsi que des concerts de la fête des mères.

Ces cours ont lieu un lundi sur deux, durant les périodes 
scolaires. Les personnes intéressées à rejoindre ces cours 
peuvent s’adresser à Claude Lab (claude.lab74@gmail.
com, 079 764 36 78) et / ou venir assister au cours du  
10 ou du 24 juin 2024, entre 17 h 15 et 18 h, à la salle des 
sociétés à Corban.

Initiation musicale et solfège pour enfants
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Date Manifestation Lieu
6, 12-13-14,  
18-19-20 avril 2024

Mask’Art’Ade 
Théâtre – « Toqué avant d’entrer »

ATRIUM à Vicques

Jeudi 25 avril Café convivial  
de 14 h à 16 h

Centre communal Vicques

Vendredi 26  
et samedi 27 avril

La Femina Vicques, concert de gym 
La Femina Vicques en discothèque

ATRIUM à Vicques

Vendredi 3,  
samedi 4  
et dimanche 5 mai 

Compagnie de danse Dancefolies :  
« Maléfique » ATRIUM à Vicques

Vendredi 10 mai Fanfare les Echos du Val Terbi 
Concert de la fête des mères

Halle de Corban

Vendredi 17 mai Les amis du Boulevard Romand 
Humour et théâtre – JO

ATRIUM à Vicques

Jeudi 23 mai Café convivial  
de 14 h à 16 h

Centre communal Vicques

Samedi 1er juin  
et dimanche 2 juin

Talents locaux 
Festival – VIC Festival

ATRIUM à Vicques

Samedi 1er juin
Fête des Saisons à Vermes / Remise  
des mérites sportifs et culturels 
Animations, pizza au feu de bois

Vermes, cours d'école

Samedi 22 juin Fête du village de Montsevelier Montsevelier

Jeudi 27 juin Café convivial  
de 14 h à 16 h

Centre communal Vicques

Dimanche 30 juin slowUp Jura

PUBLICITÉ

Loisirs et sociétés locales

AGENDA
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Val Terbi Info  I  Avril 2024

À L’ÉTAT CIVIL 

Eléa  le 8 décembre 2023, Famille Cyrielle et Pierre Bron, Vicques

Diana  le 25 janvier 2024, Famille Charlène et Gwenaël Charmillot, Vicques

Bienvenue à ces bébés et sincères félicitations aux heureux parents ! 

Compliments à nos citoyens qui vont prochainement fêter  
un anniversaire particulier :

Rion Jeannine  de Vicques, 90 ans le 10 mai 2024 

Bron Elise  de Montsevelier, 80 ans le 28 mai 2024

Chételat Bernadette  de Montsevelier, 90 ans le 30 mai 2024

Hug Chantal  de Corban, 80 ans le 19 juin 2024

Steullet Marguerite  de Corban, 80 ans le 1er juillet 2024

Morend Pierre  1952, Vermes, le 23 décembre 2023

Chételat Etienne  1944, Montsevelier, le 22 janvier 2024

Mouttet Hélène  1927, Corban, le 26 janvier 2024

Rottet Elisabeth  1918, Vicques, le 17 février 2024

Cattin Michel  1947, Montsevelier, le 24 février 2024

Le carnet rose

Ils nous ont quittés

Les jubilaires 

de votre achat !*
Récupérez

25%
OFFRE
SPÉCIALE CUMULABLE AVEC NOTRE OFFRE

DE LA 2ÈME PAIRE À 50%
OU SOUS FORME DE BON TRANSMISSIBLE. 

VALABLE DU

AU2 AVRIL 31 MAI

*Non cumulable avec d’autres offres en cours.

Av. de la Gare 48, 2800 Delémont 032 422 14 35
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